
RENTREE SCOLAIRE 2022-2023 

COLLEGE 

  
  

RENTREE DES 6èmes 

  
Les élèves entrant en classe de 6ème seront accueillis 

le jeudi 1er septembre 2022 à 9 h 
accompagnés si possible de leurs parents 

  
L’A.P.E.L. sera présente pour vous accueillir autour d’un café à partir de 8 h 30. 

Les élèves seront accueillis sur la cour de récréation et l’appel sera fait par classe. Ils seront 
ensuite pris en charge par le professeur principal pour la journée entière. Les parents, quant à eux, 
se retrouveront en salle de restauration pour une présentation de l’année. 

Durant cette première journée, vos enfants auront une présentation du collège, de leurs 
professeurs, de leur emploi du temps et recevront leurs manuels scolaires. Afin de pouvoir 
rapporter les manuels après les cours, les élèves sont invités à prendre le minimum dans leur 
cartable : agenda, trousse, cahier de brouillon. 

  
Les élèves de 6ème sortiront à 16 h 45. 

  
Ils seront attendus le vendredi 2 septembre 2022 à 9 h 15 
L’après-midi, cours normaux selon l’emploi du temps. 

  
RENTREE DES 5èmes, 4èmes, 3èmes 

  
Vendredi 2 septembre 2022 à 8 h 20 

Rendez-vous sur la cour de récréation. Ils seront accueillis par leur professeur principal pour 
la matinée. 

  
  
  

Cours normaux pour tous selon l’emploi du temps à partir de 13 h45 
  
  
  
  

HORAIRES DU COLLEGE 

  
Jours de classe :   LUNDI –MARDI – MERCREDI (matin) - JEUDI – VENDREDI 
  
L’entrée et la sortie des collégiens s’effectuent par le 19 Boulevard de la Liberté. Eh dehors des 
heures d’entrée et de sortie, les élèves devront rentrer par l’accueil au 11 rue de Plélo. 
  
Horaires quotidiens : les cours commencent à 8 h 20 (arrivée à 8 h 15 pour le rassemblement sur 
la cour – sonnerie à 8 h 18) et se terminent à 12 h 15. 
Ils reprennent à 13 h 45 (arrivée à 13 h 40 – sonnerie à 13 h 43) pour finir à 16 h 45. 
L’emploi du temps de votre enfant lui sera remis le jour de la rentrée. Vous êtes invités à en prendre 
connaissance avec la plus grande attention et de signer les habituelles autorisations sur le carnet de 
liaison. 
 


